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3.36 II faudrait que la Société reconnaisse 
officiellement le rôle et les respon
sabilités de révision et de consultation 
impartis au service des Finances en ce 
qui concerne les systèmes et la méthodo
logie qu'utilisent les services auxquels 
on a confié la préparation des prévisions 
et des budgets annuels d1 établissement 
et d'exploitation.

Recommandation acceptée. La Société reconnaît le rôle et les responsa
bilités de révision et de consultation impartis 
au service des Finances en ce qui concerne les 
systèmes et la méthodologie qu'utilisent les 
services auxquels on a confié la préparation 
des prévisions et des budgets annuels d'établis
sement et d'exploitation.

La Société n'a pas établi et n'a pas fait 
clairement connaître ses objectifs financiers.

3.37 II faudrait que la Société établisse ses 
objectifs financiers et les fasse clai
rement connaître aux fins de la planifi
cation, de la budgétisation, de l'attri
bution des ressources et de l'évaluation 
du rendement de la Société.

Recommandation acceptée. Nous admettons la néces
sité d’établir des objectifs financiers et ces 
derniers seront précisés au cours de l'année 1977- 
1978.

La Société a entrepris d'élaborer ses objectifs 
financiers utiles aux fins de la planification, 
de la budgétisation, de l’attribution des res
sources et de l'évaluation du rendement de la 
Société.

La Société n'a pas encore étudié et évalué le 
rendement des projets d * immobilisations.

3.38 II faudrait que soit utilisée le plus 
rapidement possible la vérification a 
posteriori, laquelle était prévue dans 
le système d'affectations de crédits 
en capital, afin d'évaluer les objectifs 
des projets d*immobilisations et de les 
comparer au rendement réel.

Recommandation acceptée. Le nouveau système de 
contrôle budgétaire et de rapports prévoit la pro
duction, à intervalles réguliers, d'un rapport 
financier complet sur les principaux projets 
d'immobilisations de même que le déroulement d'une 
vérification à posteriori à la fin de chaque projet.

La Société a introduit un nouveau système de 
contrôle budgétaire et de rapports qui lui 
permet de produire, à intervalles réguliers, des 
rapports financiers complets sur les principaux 
projets d'immoblisations. Il reste à donner 
suite aux vérifications à posteriori.

La Société procède à l'étude de la plupart des 
nouveaux programmes et détermine quelles en 
sont les répercussions financières. On devrait 
procéder de même pour les activités actuelles.
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